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L'IN VENTAIRE DES
FORÊTS DE LA C.-B.

EST COMPLÉIÉ
La Commission de' conserva-

vz on a constaté la vaste éten-
due des ressources fores-
tières que le feu a grande-
ment détruites.

Bois de pâte abondant.
L-a Commission de conservation

vient de cenmpi'ber une -enquête mi-
nutieuse et générale des ressources
forestières de' la Co1omble-Britannai-
que, Couvrant une période de trois
années, et son résultat démontre que
la propriété foncière totale dje ila pro-
nince COm-prend 355,855 milles, car-
rés et que de ce montant global 200,-
000 Milles carrés,ý aipproximt've-
nient, sont parfaitement incapables
à, produire aucune forêt de valeur
luamhan'de. Près de.145,000 milles,
catrrés solit situés au delà de la ligne
forestière appréciable, et des autres
5,000 Milles carrés en dessous de
Cette ligne, de sol est soit trop ro-
cailleux soit trop tremupé, ou, les
forêts ont été si Complètement dé-ý
truites Par le feu qu'il n'y a plus,
auc2un espoir d'obtenir le rétablýisse-
ment naturel des conditions fores-

tirsPour des siècles à venir.
Des 15,855 milles carrés qui resý-

tenit, iPouvant produire du boîs,'quel-
que 28,000 milles carrés seulement-
Moins d'un 4cinquième-ont assez de
bols qu'on jpourrait Classifier comme
bois de haute futaie ou de construc-
t'n (La loi des terres définit "bois
'de Construction" celui qui, situé à
"'Ouest des montagnes de la côte,
rapporte au moins 8,000 p. de pi.
Par acre; à l'est des montagnes de
la eôte, 5,000 P. de pI. par acre.) Dansa
lntérieur de la province il y e des
étendues de terrain forestier, for-

mrtun total de 23,800 milles car-
r4ý,, qui, bien que n'atteignant Pas
l'étOn fixé, ont de 1,00Q p. de Pl. à

500p« de pl., dont une partie pour-
ra.it être utilisée. On n'a pu obtenir
à date que des données bien incom-

1ýte8 de l'étendue dea terrain culti-
vbe Pour fins agricoles. D'après

noQtre classification de terres fores-
tières, il appert qu'un peu plus de
'..00 illies carrés sont de Drairie Ou

Bois de sciage dams la Colombie-Britannique.

E8riccs-s

ouest. cèdre rouge.....
'Sapin Douglas ..........
i4tpinette..-.........
ouest, sapin ...... ..
Baisamiert ..--..........
Pin Lodgepole ..... ......
Ouest, pin jaune ........

?«2ez de.,i1- * l'ouest.........
l'in blanc -............ ...
Cjotonnier noir...........--

Million
de P. muels.

de pi.

59,000
64,000
14,000
02,000
19,000

29

<3,700

1,100
400

213,220

Pour-

274
2914
617,
24'6
9*2

1:9

.5

102

deP. nies
de pi.

18,'019
12,573
58,375
12,164
13,838
1%130>
4,208

3,152
1,617

272

136,348

Pour-

42'8

102

TOTAL

Million pour-
de pý. nes. centage.

de Pl.

77,019 22'l
76,573 21*8
72,375 20*6
64,164 1813
32,838 9*5
12 ' 150 3.5

4,208 1ý2
3,700 Ili
3152 *9
2,717 * 8

672 .2

349,568 100-0

*Comprend l'épîiette, Sitka. l'épinette 'Engelman,,l'épinette blanche et l'épinette noire

iÇoznprend la sapin alpin, le sapin de plaine et le apin anlabihs.

dommagé. Prenant le bois debout
comme base, on estime que la pro-
vince s per 'du, par suite des feux
de forêt, au moins 665 billions de
pieds, mesure de planche. Si l'on
prend en considération que le mon-
tant total, de bois de charpente de
tout le pays n'excède probablemntt
pas ce monitant à l'heure actuelle,
le côté vraiment sérieux de cette
perte, due an grande partie à la né-
gligence, devient plus évident.

La somme totale de bois de cons-
truction encore debout et de bois
de pâte en C-oloimbie-Britannique,
tel que Vérifié par l'arpentage fait
par la Commnission die coniservlticil,
est de 36W billions de 'Pieds, mesure
dje planiche. La taýbleau Ci-joint in-
dique les détails de l'ensemiibleý du
bois de charpente Ou de construc-
tion.

On pourra faci7lment en déduire
le fait que 'des variétés emiployées
dans la manufacture de la Pâte et
du papier (pruche, baumle, épinette
et cotonniier), il y a170 billions de
pieds, équivalant à243 millions de
cordes de bois de Pâte, qu'on pour-
r'ait augmnenter Peut-être à 251) miil-
lions de Cordes en' utilisant le bois

plus menu. S 1i Vl'o conisidère le fait
dje la quantité d'aipprovisionuneent
limitée de bLois de pâte, qui 'ne-
nace de devenir avant peu une

qutestion1 des plus sérieuses dans l'est
de l'Amiérique du Nord, il est inté-
ressant de isavoir que la Golomxbie-
Britannique pourrait en fournir une
telle quantité.

Le rapport des ressources fores-
tières de la province soumis Par
Comimission de conservation est basé

sur un pourcenýtage beaucoup Plus
6levé d'arpenitages détaiJJéD de bois
de construiction qu'on ait jamais Pu-
b'lié jusqu'ici dans des rapports de
même nature. C'est pourquo l'o0"
est Convaincu que cette informiation
sera des plus précieuses, non seule-

Ment aux gouvernlements, qui con-
trôlent le système forestier de l'a

~ niaiSaussi aux proprmé-

LES COLONS DES, ÉTATS-
UNIS QUI NE SONT PAS

ENCORE NATURALISÉS
Les citoyens des Etats-Unis qui

détiennent des entrées de homestesrla
en Canada ont droit à l'obtention de
lettres-patentes sans être obligés
d'obtenir un certificat de naturalisa-
tion comme, sujet britannique, en
prouvant certaines conditions par
suite de l'existence d'une nouvelle
loi aux Etats-Unis défendant à tous
les sujets de renoncer à leurs droits
de citoyensi des Etats-Unis durant la
guerre.

L'arrêté en coinseil nmettant ce ré'
gleiiient en vigueur a, été adopté le
i novembre et se lit comme suit:

Le ministre de l'intérieur ayant fait
rappor01t que ie gouver11nment des Etats-
unis 'méiu avait attire l'attention
du gouvernemlent du Caniada sur une loi
des 5Ltats-tinis d'Aimériqlue ùd14endiant A
tou s leurs sujets de rlnoncer à leurs
dr oits de citoyensk ou de deývenir citoyens
d'un autre pay's pendant que les Uhiate-
unis seraient engagés danis la guerre
actuell,Lj1 et le secrétaire e'IOtt du Ca-
nada ayant, en conséquence, décidé de+
ne pas émecttre de certificat de natura-
lisation aux citoyens des dits Jitats-
Unis d'Améerique jusqu'à la fin de la
présente guerre;

lt le inistre de l'Intérieur ayant d
Plus fait rapport qu'un c ertain nornbi'
de citoyen.5 des dlits Etats-Unis ont fait
et font de temps en temps des entrée:
die hoiesteads aux termes de la loi des
terres f&lêraltes, et qu'un certain nom-
bre de ces dits citoyens ont maintenant
droit à la possession des lettres patentes
des dits hietas en devenasnt sujeti,
britanniques naturalisés et Qu'un certain
nombre d'autres, de temnps en temps, au-
ront ce mêmne droit;

En conséquence, Son ,Excellence k-,
Gouverneur général en conseil, aux ter-
mnes de la loi dies mesures de guerre,

1let dans le but de résoudre les cas
de ce genre, est heureux d'étalir le
règlement suivant, lequel est en consé-
quence par les plrésentes fasit et dé-
crék:

RelGLUMrNT.

1. Tout citoyeýn des l)tat-Uni_ý qui
détient une entrée de homestead aur a
le droit d'obtenir des lettres patent es
pour la poss5ession de ces hornesteýads
nont>listant le fait que cette personne
n'e.st pas devenue sujet britannique, ean
prouvant à la satisfaction du ministre
4e l'intérieur Qiu'elle est qualiflée pour
se f'aire naturaliser sujet britannique,
excepte

(a) s'il n'a pas résidé dans les Do-
mimmlona britanniiques o>u été au ser-

L92b W4

1- Al-,

lntnl£ILIR.

RARETE DU BETAIL
PAR TOUTE L'EUROPE

Demande de l'exportation
de nos surplus --- Limite de
nos moyens de transport.

Sir Wiliiani Goode, du ministère
des vivres en Angleterre, a envoyé
uit Câblogrammie à lia Commission
des vivres du Canada Contenant un
état de la situation, après la signa-
ture de l'armistice, dut bétail dans les
princlipaux pays de l'Europe. Cette
déclaration, est d'une grande signifi-
cation pour les cultivateurs cana-
dienis. Il dit:

Il y a par toute 1l'Europe une
importante diminution du nonmbre
de bestiaux. Les établissements
producteurs des- approvisionne-
nients de viande des pays alliés et
des pays neutres ne peuvent amné-
liorer 'le position d'ici à plu-
sieurs iiîois, d'où il s'en suit qu'il
faudra inévitablement demander
avec instanmces des approvisionne-
niants d'outre-mer, La situation
causée par la rareté de la viande
en Alleimaigne et particulièrerrment
en Autriche-Hongrie est de beac-
coup plus difficille que nous l'a-
vions pensé, pressant, encore plus
l'appel que l'on fait des surplus,
que nous pouvons exporter jus-
qu'à la limite de nos mioyens de
transport.

Par suite de la réduction univer-
selle du nombre de Pores, la pro-
duction, de bacon, de jambnon, de
porc et de graisse est maintenant
inférieure à la demande, y coin-
pris la demande du Royaume-Uni
qui a toujours été de beaucoup le
plus grand consommateur de
viandes de porcs importées.

Le rendement du ilait est en gé-
néral grandement diminué; de
fait, la diminuationý va presque jus-
qu'à l'absence totale danso l'Eu-
rope centrale. La Hollande, la
Suisse et les Pays Scandinaves qui
sont enl teniips normal de gros ex-
portateurs de prodJuits laitiers,
n'aurout probablement pas de gros
surplus à envoyer au Royýaume-Uni
qui, par conséquent, dépendre pra-
tiquemnent de l'importation des mra-
tières grasses venant entièrement
du Dominiots et des Etats-Unis,
Letýs chiffves suivants indiquent les

dimîinutions dans ila. plupart des pays
menionnésdans le câbloDgranulne, de

Sir William Goode:
Bêtes à consFec,2,366,000;

ltalie, 996,000; Danemiark, 345,U00,
Suèàde, 599,000; Allemagne, 2,200,000;
AutriLc-Hoýngrie, la diiniiition, est
conisidérable.

Moutons -France, 2,258,000; Ibnlie,
13,0;Danemtark, 47,000; H-ollande,

200,000; Autriche-Hongrie, la diminu-
tien est conisidérab-le.

Porcs-France, 2,815000; Italie,
354,000); Danemairk, 1,873,000; Suède,
352,000; Hoillande, 162,000; Allema-
gnep, 19,306,000; Autriche-Hongrie, la
diminution est considérable,

Pourvu, toutefois, que ce réglememt ne


